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VII - Dissolution – Liquidation 

Article 22 : Dissolution – Liquidation  

 
En cas de dissolution volontaire, statutaire ou forcée de l’association, l’assemblée générale 

extraordinaire désigne un ou plusieurs liquidateurs qui jouiront des pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser l’actif et acquitter le passif, après reprise éventuelle des apports existants par les 
apporteurs ou leurs héritiers ou ayants droit connus. 

 
Si l’association a émis des obligations, elle est dissoute dans les conditions prévues aux 

articles 390 et suivants de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, sous réserve des 
dispositions particulières de la loi du 1er juillet 1901. 

 
Le produit net de la liquidation sera dévolu à une association ayant un objet similaire ou à 

tout établissement public ou privé reconnu d’utilité publique et qui sera désigné par l’assemblée 
générale extraordinaire des membres.  

  

Article 23 : Diminution des fonds propres (le cas échéant)  

 
Lorsque, du fait des résultats déficitaires cumulés constatés dans les documents 

comptables, les fonds propres ont diminué de plus de la moitié par rapport au montant atteint à la 
fin de l’exercice précédant celui de l’émission d’obligations, l’assemblée générale extraordinaire 
doit être réunie dans les quatre mois qui suivent l’approbation des comptes ayant fait apparaître 
ces résultats déficitaires, à l’effet de décider s’il y a lieu de continuer l’activité de l’association ou de 
procéder à sa dissolution. 

 
Si la dissolution n’est pas décidée, l’association est tenue, au plus tard à la clôture du 

deuxième exercice suivant celui au cours duquel la constatation des résultats déficitaires cumulés 
est intervenue, de reconstituer ses fonds propres. 

 
Dans les deux cas, la résolution adoptée par l’assemblée générale est publiée au registre 

du commerce et des sociétés. 
 
A défaut de réunion de l’assemblée générale, comme dans le cas où celle-ci n’aurait pu 

délibérer valablement, l’association perd le droit d’émettre de nouveaux titres et tout porteur de 
titres déjà émis peut demander en justice le remboursement immédiat de la totalité de l’émission. 

 
Ces dispositions s’appliquent également dans le cas où l’association qui n’a pas décidé la 

dissolution ne satisfait pas à l’obligation de reconstituer ses fonds propres dans les délais prescrits 
par le deuxième alinéa du présent article. 

 
Le tribunal peut accorder à l’association un délai de six mois pour régulariser la situation ; il 

ne peut prononcer le remboursement immédiat si, au jour où il statue sur le fond, cette 
régularisation a eu lieu.  


